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Les simplifications proposées en matière d’importation et d’exportation de marchandises devraient permettre de ré-
duire les coûts directs, mais surtout les coûts indirects des entreprises. Photo: Keystone

Étant donné l’importance du commerce
extérieur pour l’économie suisse, la question
des coûts administratifs attachés aux impor­
tations et aux exportations revient régulière­
ment sur la table. Une étude parue en 2006
les estimait ainsi à quelque 3,8 milliards de
francs1. L’étude présentée ici2 avance en re­
vanche un chiffre d’environ 0,5 milliard3.
Comment expliquer cette différence?

Un objet d’étude clairement délimité

La réponse tient à la délimitation de l’ob­
jet. L’étude en question s’est limitée aux im­

portations et aux exportations définitives,
soit à la procédure douanière, qui relève de la
compétence de l’AFD. Seul un nombre très
limité de dispositions autres que douanières
ont été prises en compte. De telles disposi­
tions concernent par exemple les importa­
tions de denrées alimentaires ou les autori­
sations de commerce pour certains produits
chimiques dangereux4.

La collecte des données nécessaires à
l’étude – coûts en matière de personnel,
d’exploitation et d’investissements, taxes – et
le calcul des coûts de la réglementation effec­
tué sur la base de ces chiffres diffèrent entre
les importations et les exportations ainsi que
selon le type d’acteurs: prestataires de ser­
vices douaniers (par exemple transitaires),
entreprises effectuant elles­mêmes leurs dé­
douanements ou, au contraire, sous­traitant
cette tâche à un prestataire douanier, souvent
conjointement avec le transport5. Sur les 270
questionnaires envoyés à des entreprises ti­
rées au hasard, 36 ont pu être exploités (19
pour les importations, 17 pour les exporta­
tions). Cet échantillon comprend différentes
branches – et donc différents types de mar­
chandises –, des entreprises de toutes tailles,
ainsi qu’un large éventail du nombre annuel
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mentation: 479 millions de francs (322 mil­
lions pour les importations et 157 millions
pour les exportations).

Existe­t­il d’autres coûts?

Il faut également tenir compte des coûts
indirects, par exemple les frais de retard en­
traînés par un délai d’attente à la frontière.
Ces coûts ont été appréhendés dans l’étude
de façon qualitative seulement, quoiqu’ils re­
présentent parfois une charge importante
pour les entreprises. La plupart des entre­
prises interrogées estiment que les coûts in­
directs sont faibles par rapport aux coûts
directs, tant pour les importations que pour
les exportations, mais que leur importance
semble s’accroître lorsque le nombre de dé­
douanements augmente.

Comment simplifier la réglementation?

On peut globalement affirmer que les
obligations légales pour les importations et
les exportations de marchandises sont très
bien acceptées par les entreprises interrogées.
Des réserves ont toutefois été émises pour
certaines obligations, jugées trop formalistes.

Il a souvent été fait mention lors des en­
tretiens de la complexité des procédures de

de dédouanements. Des experts ont été solli­
cités pour valider la collecte des données et le
calcul des coûts de la réglementation6.

De quoi se composent les
coûts de la réglementation?

L’étude a permis d’estimer le coût des
procédures douanières. Les obligations lé­
gales prises en compte sont listées dans l’en-
cadré 1. Les plus importantes d’entre elles –
soit celles qui entraînent les coûts les plus
élevés – incluent la présentation et la décla­
ration7, la statistique du commerce extérieur
et les preuves d’origine.

Le tableau 1 présente les résultats obtenus
pour les différentes obligations légales, tan­
dis que le tableau 2 présente les résultats
pour les différents types d’entreprises selon
la direction du trafic. Que ce soit pour une
importation ou une exportation, un dé­
douanement coûte entre 30 et 34 francs en
moyenne. Les chiffres sont similaires pour
les prestataires de services douaniers et pour
les entreprises assurant elles­mêmes leurs
dédouanements. En multipliant ce coût uni­
taire par le nombre annuel de déclarations
en douane (environ 10,7 millions pour les
importations et 5,2 millions pour les expor­
tations), on obtient le coût total de la règle­

Encadré 1

Les obligations légales prises
en compte dans l’étude

Une obligation légale décrit les procédures
que les entreprises doivent suivre pour satis-
faire à la réglementation fédérale. Les obliga-
tions suivantes, qui représentent la norme en
matière de numérisation des procédures
douanières, ont été sélectionnées pour
l’étude:
1. Présentation et déclaration
2. Contrôles et inspections
3. Ouverture d’un compte de paiement

(«compte PCD») et paiement des droits
de douane (seulement à l’importation)

4. Archivage et sécurisation des données
5. Statistique du commerce extérieur
6. Preuves d’origine

Outre l’estimation des coûts de ces six
obligations légales, il a été demandé aux en-
treprises d’estimer de façon qualitative le
rapport coût-bénéfice du statut de «destina-
taire agréé» ou d’«expéditeur agréé».

Coûts (millions de francs) Importations Exportations total

Présentation et déclaration 230.0 105.9 335.9

Contrôles et inspections 2.9 0.4 3.3

Ouverture d’un compte et paiement des droits de douane 19.6 0.0 19.6

Archivage et sécurisation 12.9 7.5 20.5

Statistique du commerce extérieur 39.4 16.1 55.4

Preuves d’origine 16.7 27.4 44.1

Total 321.5 157.3 478.8

Importations Exportations Total

Dédouan. par Dédouanement Total Dédouan. par Dédouanement Total
un prest. de serv. par l’entreprise un prest. de serv. par l’entreprise

Coûts annuels 299.4 22.1 321.5 70.0 87.3 157.3 478.8
(millions de francs)

Nombre annuel 10.1 0.6 10.7 2.3 2.9 5.2 15.9
de dédouanements
(millions)

Coût unitaire (francs) 29.8 34.4 30.0 29.9 30.5 30.2 30.1

Tableau 1

Coûts de la réglementation par obligations légales

Tableau 2

Vue d’ensemble des coûts de la réglementation

Remarques: il peut exister des écarts d’arrondis. Les coûts estimés
de la réglementation se répartissent comme suit: 321,5 millions de
francs pour les importations et 157,3 millions pour les exportations.
Les prestataires de services douaniers supportent des charges de
299,41 + 70,0 = 369,4 millions de francs, qu’ils facturent ensuite à
leurs entreprises clientes. Les coûts de la réglementation pour les
entreprises qui assument elles-mêmes leurs dédouanements sont
estimés à 22,1 + 87,3 = 109,4 millions de francs.

Source: B,S,S, (2013) / La Vie économique

Source: B,S,S. (2013) / La Vie économique
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pourrait également adopter une politique
d’information plus transparente, notam­
ment en publiant ses instructions internes.
Cela permettrait de réduire la charge des en­
treprises, mais aussi de dissiper l’impression
de méfiance et de renforcer ainsi la légitimité
des réglementations.

À quels allègements administratifs
doit­on s’attendre?

Maintes simplifications proposées sont
déjà contenues dans des projets de réforme
de l’AFD, mais plusieurs d’entre elles ont vu
leur mise en œuvre suspendue. Il faudra at­
tendre de voir si les résultats de l’étude les
relancent. Les simplifications proposées de­
vraient permettre de réduire les coûts directs,
mais surtout les coûts indirects des entre­
prises. Il faut aussi tenir compte du fait
qu’une baisse des coûts administratifs béné­
ficiera d’abord aux prestataires de services
douaniers; la grande majorité des entre­
prises, qui s’adressent à eux pour leurs dé­
douanements, n’en profiteront que dans un
second temps. Cela suppose évidemment
que le marché fonctionne correctement. Une
meilleure transparence à l’égard des entre­
prises pourrait y contribuer, car ces dernières
seraient dès lors informées des mesures
prises pour alléger les procédures et feraient
valoir les éventuelles réductions de coûts au­
près des prestataires de services. 

dédouanement. Il n’est donc pas surprenant
que la plupart des problèmes soient liés à la
compréhension et à l’application des obliga­
tions légales. C’est particulièrement le cas
pour les dispositions autres que douanières,
sources de charges nettement plus impor­
tantes que les dispositions légales considérées
dans l’étude. Cette situation fait que nombre
de petites et moyennes entreprises renoncent
à effectuer leurs dédouanements en interne
(sans compter qu’il leur faudrait également
se charger des questions de logistique et de
transport). La question de la transmission
électronique des informations a également
été jugée très importante lors des entretiens.
Dans l’ensemble, les entreprises interrogées
ont bien accueilli les mesures prises récem­
ment en ce sens, mais elles ont critiqué le re­
port de certains décisions en matière d’infor­
matisation contenues dans le projet de l’AFD
«Processus de placement sous régime doua­
nier», qui avaient pourtant déjà été discutées
et largement acceptées.

Les entreprises interrogées ont également
critiqué les différences qui peuvent exister
lors du dédouanement, selon l’interlocuteur
ou le poste de douane auxquels elles ont af­
faire. Par exemple, les déclarations faites à un
poste de douane ne seront pas forcément re­
connues auprès d’un autre poste. Enfin, les
experts relèvent une certaine méfiance de la
part de l’AFD, comme le montre notamment
le fait que des documents internes contenant
des informations importantes sur le traite­
ment des questions de droit ne soient pas
rendus accessibles au public.

En outre, certains experts estiment qu’une
grande partie des problèmes de fonctionne­
ment actuels découlent de méthodes de tra­
vail désuètes au sein des douanes, méthodes
qui devraient être évaluées et redéfinies
(«réingénierie») dans un esprit critique et
ouvert, afin de réduire la charge administra­
tive sur le long terme. Cela d’autant plus que
les procédures douanières vont connaître
une numérisation croissante, qui ne devrait
pas s’essouffler de sitôt8.

Quarante­huit propositions de simplifica­
tion des procédures administratives doua­
nières ont été rassemblées sur la base des
quatorze entretiens effectués et des travaux
du groupe d’experts. Il faut garder à l’esprit,
à la lecture de ces propositions, que ce sont
principalement des grandes entreprises qui
ont accepté de se prêter à un entretien per­
sonnel. Ces propositions recouvrent en par­
tie celles qui ont été présentées dans d’autres
études récentes, en particulier les proposi­
tions d’extension des applications numériques
existantes9, telles que la transmission de do­
cuments à l’AFD par voie informatique pour
les contrôles a posteriori. L’administration

Encadré 2
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